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DIVERS
L'électrification des chemins de fer français,

Le Comité d'études institué par le Conseil supérieur des

travaux publics de France pour examiner les projets d'électrifica-
tion présentés par les compagnies des Chemins de fer P. L. M.
P. O. et du Midi, vient de publier son rapport dans lequel il
émet l'avis que :

« 11 y a lieu d'adopter pour l'électrification des réseaux
d'intérêt général français la traction du courant continu à la
tension de 1500 V, les locomotives étant munies de deux dispositifs

de prise de courant par troisième rail et par ligne aérienne.
La tension de 3000 V en un ou deux ponts sera exceptionnellement

admise pour quelques lignes
présentant des conditions
particulières d'installation ou d'exploitation

ou sur des ponts spéciaux. »

Un certain nombre d'exemplaires
de ce rapport sont en vente

aux bureaux de la Revue générale
d'électricité (Paris, place de La-
borde, 12), au prix de 50 fr.

La destination
de l'Aluminium-Fonds

Neuhausen.

La Commission de YAluminium
Fonds Neuhausen a adressé aux
sections de la Société suisse des

ingénieurs et des architectes, par
l'intermédiaire du Comité central,
des exemplaires du règlement de

cette fondation, règlement que
nous avons publié à la page 106
de notre numéro du 1er mai
dernier. A cette occasion, la Commission

du Fonds rappelle qu'aux
termes de l'article 2 de ce
règlement, ce Fonds est destiné à encourager les recherches
scientifiques, que leurs auteurs « appartiennent ou non au
corps enseignant ou au corps des élèves de l'Ecole polytechnique

fédérale ». Donc, pas de privilège en faveur de cet
établissement.

A l'Ecole Polytechnique fédérale.

Le Conseil fédéral a nommé professeur du cours de « routes

et chemins de fer» à l'Ecole polytechnique, M. Charles.
Andreae, le sympathique et très actif secrétaire de la S. I.A.
Voilà un excellent choix.

NECROLOGIE
Otto Veillon.

Né le 28 mai 1834, à Aigle, fils aîné de Charles Veillon,
Otto Veillon passa sa première jeunesse à Aigle où son père
eut encore un fil», Louis .Veillon qui fut plus tard instructeur
en chef du tir de l'infanterie, et deux filles.

En 1845 les événements politiques du canton de Vaud amè¬

nent la famille à Lausanne où Charles Veillon remplit les fonctions

de conseiller d'Etat et de chef d'arme de l'infanterie
vaudoise.

En 1853 s'ouvre YEcole Spéciale à Lausanne. Otto Veillon
se trouve parmi les onze élèves qui s'inscrivent pour former
la première année scolaire de cet établissement. En 1855 il en
sort avec Alexis Chesse», Louis Cordey,, Charles Gaulis et
Edouard Pellis, le diplôme d'ingénieur en poche.

De 1856 à 1864 Otto Veillon est aux Ateliers de l'Ouest-
Suisse à Yverdon. En 1863 il se marie avec Antonie Fabre, la
cadette des trois filles du Pasteur et Professeur Louis Fabre
de Lausanne.

En 1864 il vient résider à Lausanne en qualité de sous-chef
de l'exploitation du réseau qui avait pris le nom de Suisse

Occidentale.
En 1869 Otto Veillon quitte à

regret, et très regretté par tout
le personnel de la Suisse Occidentale,

le service des Chemins de fer

pour répondre à l'appel de son
cousin Auguste Veillon qui venait
de fonder une filature de Schappe
à Grellingen. Son séjour à

Grellingen dure treize ans. La
filature, après différentes périodes de

transformation et d'agrandissement,

finit par devenir la
Société Industrielle de Filature de

Schappe de Bâle, et Otto Veillon
est appelé aux nouvelles fonctions
de directeur au siège de la
Société, à Bâle. Son cousin Auguste
Veillon ayant quitté, pour des

raisons inutiles à indiquer ici, la
Société qu'il avait fondée, et
ayant été nommé administrateur
de la Société anonyme de filatures

de Schappe de Lyon, Otto
Veillon le suivit en 1892 en qualité

de secrétaire du Conseil
d'administration. Ce nouveau changement

ne nécessita pas de changement de domicile, la Société
ayant immédiatement installé un bureau à Bâle.

En 1911, après la mort de son épouse, Otto Veillon se retira
des affaires lorsqu'il sentit le premier affaiblissement de ses
forces. Il vécut paisiblement, entouré de l'affection des siens
et succomba sans maladie déterminée, âgé de quatre-vingt-
six ans et demi, le 20 novembre 1920.

Otto Veillon est toujours resté très, attaché au canton de
Vaud où il venait chaque année. Il conserva tant que cela se

put des relations amicales avec tous ceux qu'il avait connus
au chemin de fer, tant supérieurs qu'inférieurs.

Il parvint, dans l'armée, au grade de lieutenant-colonel et
il prit part à l'occupation des frontières en 1870-1871. Aux
Verrières il reçut le trésor de l'armée de Bourbaki qu'il eut à
faire transférer à Berne.

Otto Veillon suivit touj ours avec intérêt les questions
ferroviaires de la Suisse, même lorsqu'il n'y fut plus directement
intéressé. En homme très clairvoyant il déplora la tournure
politique que prirent ces questions et fut un adversaire
convaincu du rachat des chemins de fer par 1 Etat. Il écrivit, à

plusieurs reprises, à des personnalités engagées dans ce

mouvement, des lettres personnelles dans lesquelles il
prévoyait les résultats funestes à laquelle cette pohtique a
abouti.

m

Otto Veillon
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Otto Veillon fut un caractère absolument droit et un homme
de cœur dans toute l'acception du terme. Son affabilité ne lui
valut que des amitiés. Le degré de l'échelle sociale à laquelle
appartenaient tous ceux à qui il avait affaire n'influençait en
rien les bons rapports qu'il entretenait avec chacun.

Hans Mathys.

Nous retracerons, dans notre prochain numéro, la carrière
technique, si féconde, de H. Mathys, décédé à La Chaux-de-
Fonds, le 29 novembre dernier.

BIBLIOGRAPHIE

Les turbines hydrauliques à grand débit types « Hercule »

et dérivés, par E. de Morsier, ingénieur. — Dunod, éditeur
Paris, 47 et 49, quai des Grands-Augustins.
Le chapitre II de cet ouvrage qui concerne spécialement les

turbines américaines dites « Hercule » a été publié par là
Revue de mécanique dans ses numéros de novembre 1912 et
octobre 1913.

L'auteur y a ajouté une théorie générale simplifiée des
turbines hydrauliques (chapitre I) et un troisième chapitre suites

turbines de plus grande capacité que les turbines du typé
« Hercule », ainsi qu'un certain nombre de notes addition'1
nelles, et a réuni le tout en un volume d'une centaine de pages
qui aurait dû paraître en 1914, mais dont la publication a été
retardée jusqu'en 1920 par suite de la guerre.

Il est indéniable qu'en hydraulique, comme en beaucoup
d'autres domaines, les Américains ont été des précurseurs, et
qu'en particulier dans la construction des turbines hydraulic
ques, ils se sont très vite rendu compte de tous les avantagea
que présentait le système de turbines à admission centripète
totale et à roue à aubage mixte (évacuation radiale et axiale)
en ce qui concerne la capacité de travail.

C'est ainsi qu'en 1885 déjà la turbine dite« Hercule. » fit son
apparition, turbine qui réalisait déjà un nombre de tours
spécifique n voisin de 200, alors que ce n'est qu'aux environs de

1890 que les constructeurs européens lancèrent les premières
turbines du type Francis dont le n à ce moment-là ne dépassait

guère 150 à 170.

Depuis lors, et grâce à l'énorme développement de l'utilisai
tion des forces motrices hydrauliques, tous les efforts des

constructeurs de turbines ont tendu à augmenter la capacité
des turbines à basses chutes, c'est-à-dire à réaliser des roues-
turbines qui, pour un diamètre donné, absorbent le maximum
de débit possible et tournent à des vitesses aussi élevées que
possible, tout en conservant un bon rendement, et l'on sait
qu'actuellement, les nombres de tours spécifiques de 400 à 500
sont devenus courants et que l'on parle même de valeurs beaucoup

plus élevées, c'est-à-dire dépassant 1000.

La construction des turbines du type « Hercule » fut entre- •

prise par plusieurs maisons européennes ; quelques-unes
conservèrent telle quelle la construction primitive quelque peu
rustique ; d'autres y apportèrent diverses modifications et
améliorations dans les détails de construction.

Ce fut le cas.de la Société italo-auisse de Bologne dont M. de

Morsier, l'auteur de l'ouvrage en question, est le chef. Il
abandonna, par exemple, le distributeur avec vannage à cloche quï
a certainement l'avantage de la robustesse et de la simplicité,
mais qui ne se prête guère aux conditions d'un réglage
automatique de la vitesse quelque peu précis, pour adopter le dis¬

tributeur à aubes directrices à persiennes beaucoup plus précis
et plus avantageux en ce qui concerne la courbe de rendement.

L'ouvrage en question est donc écrit par un praticien ayant
eu l'occasion d'étudier et d'expérimenter de très près et
pendant de longues années ces turbines « Hercule » et qui a cherché
à se rendre compte et à exprimer analytiquemènt les phénomènes

assez complexes de l'écoulement de l'eau dans une
roue-turbine. La théorie est présentée d'une façon claire et
aussi simple que possible.

L'auteur a, lui aussi, établi la relation qui existe entre les
trois données : chute, puissance et nombre de tours, relation
qui caractérise un type de turbine, et lui a donné l'expression

qn2
suivante : K y —— qu il appelle capacité d'une turbine.

C'est, sous une nouvelle forme, l'équivalent du nombre de

tours spécifique ns — i / —= ce qui est facile à vérifier.
h y yh.

C'est la quatrième forme de cette relation que nous connaissons,

.puisque nous avons déjà celle de Râteau qui date de
1898 ; celle de Brauer de 1899 et enfin le n proposé en 1903

par Camerer et généralement adopté.
Dans l'expression de M. de Morsier la signification des

lettres est la suivante :

q débit en m3 par seconde.

n nombre de tours par minute.

v \2gh vitesse d'écoulement théorique correspondant
à la chute h, en mètres.

f rendement mécanique de la turbine.

Si nous remplaçons v par sa valeur \2gh nous obtenons ;

qn'K

ou bien Kh2

(2g)lh.\/h

10?. qhn2

io..(2g)iy»
et si nous remarquons que

10y. qh N puissance en chevaux :

2JV

h2\/h
KA0. (2g)l

et en prenant la racine carrée

n /~N

h
\/865. K

et

Va

n 29,4 \/K.
On voit donc bien que l'expression proposée par M. de Morsier

correspond au n généralement adopté.
Quelques-unes des conclusions et hypothèses de l'auteur sont

discutables. Ainsi, par exemple, il ne nous paraît pas que le
fait d'avoir obtenu sensiblement les mêmes débits à différents
degrés d'admission avec une turbine « Hercule », une fois
munie de sa roue et l'autre fois sans sa roue, et que ces débits
sont à peu de chose près proportionnels aux ouvertures du
distributeur, puisse signifier que la turbine est une turbine à

libre écoulement.
Ou tout au moins, il faudrait s'entendre sur la signification

de cette appellation de turbine à libre écoulement, car jusqu'à
maintenant, nous avons toujours admis que c était une
turbine dans laquelle l'eau s'écoulait à travers l'orifice distributeur

avec la vitesse correspondante à la chute entière, comme
dans les turbines Pel Ion, par exemple. Or cela n'est certainement

pas le cas dans la turbine « Hercule ».
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